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OPINION DE L’AUDITEUR 
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Commentaires préalables à l’opinion de l’Auditeur 
 

 
La mission de revue devant principalement déboucher sur l’expression d’une opinion 
sur le degré de respect des dispositions et procédures du Code des Marchés, 
l’Auditeur a formulé cette opinion selon la stratification ci-après : 
 
Types d’opinion retenus par 
l’Auditeur  

Explicitation des critères propres à 
chaque type d’opinion  

Opinion « Performance  Parfaite  » L’Autorité Contractante s’est conformée 
aux directives de forme et de fond du 
Code en matière de passation de 
marchés 

Opinion « Performance  Satisfaisante  » L’Autorité Contractante s’est conformée 
aux directives de fond, mais n’a pas 
respecté certaines dispositions de forme 
en matière de passation de marchés (ie 
dispositions de forme n’entraînant pas 
des violations aux principes 
d’économie, d’équité et transparence . 
Ex : non établissement et/ou non 
transmission des rapports périodiques 
exigés par le Code, archivage 
défectueux des documents, etc…). 

Opinion « Performance  Moyenne  » L’Autorité Contractante n’a pas respecté, 
sur un nombre très limité de marchés et 
pour des montants non significatifs 
certaines directives de fond en matière 
de passation de marchés. 

Opinion «Performance  Non  
               Satisfaisante  » 

L’Autorité Contractante n’a pas respecté 
les directives en matière de passation de 
marchés, de manière récurrente et sur 
un nombre et pour des montants 
significatifs de marchés 
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OPINION DE L’AUDITEUR  
 

Messieurs, 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous avons procédé à une 
revue de la conformité de la passation des marchés par la Service National de 
l’Hygiène (S.N.H)  au titre de la gestion 2008. 
 

Cette revue a été effectuée selon la méthodologie décrite dans les 
développements qui suivent , par référence aux dispositions du Code des 
Marchés – Décret n° 2007 – 545 du 25 Avril 2007 , complété par le Décret n° 2007 
– 546 portant Organisation et Fonctionnement de l’A utorité de Régulation des 
Marchés (ARMP)  et par le Décret n° 2007 – 547  portant création  de la Direction 
Centrale des Marchés Publics (DCMP) . Il a été également tenu compte des 
dispositions des Arrêtés et Circulaires pris en application de ces décrets. 
 

La mission a porté, outre la revue de l’organisation institutionnelle de l’autorité 
contractante sur un montant total de marchés de FCFA 182.232.738 soit 42 % du 
nombre et 49 % du montant des marchés exécutés au titre de la gestion 2008, par le 
Service National de l'Hygiène (SNH). 
 
Constats à l’issue de ces travaux : 
 
Au Plan institutionnel, le SNH (par l'intermédiaire du Ministère de la Santé et de la 
Prévention) s’est  conformé,  début mars 2008, aux dispositions du nouveau code 
des marchés, en ce qui concerne la mise en place de la Commission des Marchés et 
de la Cellule de Passation des marchés. En ce qui concerne la conservation et 
l’archivage des documents, les marchés ne sont pas centralisés au niveau de la 
Cellule de Passation des Marchés. Tous les documents relatifs aux marchés passés 
par Demande de Renseignements et de Prix se retrouvent au niveau du gestionnaire 
du Service National de l'Hygiène. 
 
Au plan de la passation des marchés, des violations significatives aux dispositions du 
code des marchés ont été décelées par l’Auditeur :  
 
- substitution d’un mode de passation de marchés (Demande de Renseignements 

et de Prix) à la place du mode prévu par le Code des Marchés (appel d’offres) ; 
 
- procédure de sélection et d’évaluation des offres effectuées par une commission 

interne à la structure en dehors de la Commission des Marché et de la Cellule de 
Passation des Marchés ; 

 
- choix du fournisseur sur la seule base d’une facture pro-forma, en dehors de tous 

les autres critères prévus par le Code des Marchés (Capacités juridique, 
technique et financière du soumissionnaire, garanties, etc…) ; 

 
- adjudication à des prestataires proposant des prix largement surévalués  par 

rapport à ceux du marché. 
…/… 
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Ces violations sont aggravées par la mauvaise tenue de la comptabilité des matières 
(non mise à jour des fiches depuis la fin de la gestion 2002) qui ne permet pas la 
vérification de l’effectivité des réceptions, notamment pour les équipements et autres 
immobilisations. 
 
Conclusion de l’Auditeur : 
 
Les constats ci-avant amènent à la formulation par l’Auditeur d’une opinion 
« Performance non satisfaisante » pour le Service National de l’Hygiène au titre de la 
gestion 2008. 
 

Fait à Dakar, le 31 décembre 2009  
 
 

Le Représentant du Groupement  
BARRY / MONTEIL 
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1- DISPOSITIF INSTITUTIONNEL ET  

     PROCEDURES DE PASSATION DES  

     MARCHES 
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1. BREF RAPPEL DU DISPOSITIF INSTITUTIONNEL DU SYST EME 

ET DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES 
 

���� Dispositif institutionnel 
 

Le décret n° 2007-545 du 25 Avril 2007  institue le Code des Marchés Publics 
au Sénégal. Il est complété par le décret n° 2007- 546  portant Organisation et 
Fonctionnement de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et 
par le décret n° 2007-547  portant création de la Direction Centrale des 
Marchés Publics (DCMP). Des Arrêtés ont été pris par le Ministre de 
l’Economie et des Finances, en application de certaines dispositions du Code 
des Marchés. 
 
Le Code des Marchés Publics entre en vigueur, dès le mois de janvier 2008 
(circulaire n° 4 PM du 28/12/2007). 
 
Le dispositif institutionnel comprend : 

 
• Les Autorités Contractantes  avec les structures suivantes installées à 

leur niveau : les Commissions de Marchés  et les Cellules de Passation 
des Marchés . 

 
• La Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) , en charge, entre 

autres missions, du contrôle a priori des dossiers transmis par les Autorités 
Contractantes ; ce contrôle s’exerce à trois niveaux , en fonction de seuils 
de marchés fixés : 

 
- examen préalable des Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) ; 

 
- examen des procès verbaux d’analyse comparative des offres et 

recommandations pour l’attribution provisoire des marchés ; 
 

- examen juridique et technique des marchés. 
 

(se reporter à l’Annexe n° 1) 
 

• L’Autorité de Régulation des Marchés Publics  (ARMP), en charge, 
entre autres missions (avis, propositions, recommandations), du contrôle a 
posteriori des procédures de passation des marchés (audits) et du 
règlement des différends portés à son attention (dénonciations 
d’irrégularités, recours) par les parties concernées par la passation des 
marchés. 

 
���� Procédures de passation des marchés : 

 
Les Autorités contractantes établissent leurs prévisions de dépenses pour la 
gestion à venir (budgets). 
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Elles établissent un Plan de Passation des Marchés  (PPM), pour les 
marchés d’un certain seuil, et un Avis Général de Passation des Marchés , 
transmis à la DCMP et à publier dans les conditions fixées par le décret n° 
2007-545. 
 
Elles procèdent à des consultations, selon une des formes ci-après et en 
respectant les modalités de publicité et d’avis préalable de la DCMP définies 
par le Code des Marchés : 

 
- Appel d’Offres Ouvert (AOO), 
- Appel d’Offres Restreint (AOR), 
- Prestations Intellectuelles (PI), 
- Demandes de Renseignements et de Prix (DRP), 
- Entente Directe (ED). 

 
���� Procédures d’approbation des marchés 

 
En fonction de seuils fixés et du type d’autorité contractante (structure d’Etat, 
Etablissements Publics, Agences, Sociétés Nationales), les marchés sont 
portés à l’approbation du Premier Ministre, du Ministre, du Représentant de 
l’Etat ou du Conseil d’Administration de la société. 

 
���� Procédures d’exécution du marché 

 
L’exécution du marché (réception, paiement) est assurée par l’Autorité 
Contractante. 

 
���� Rapports périodiques sur les marchés 

 
Les Cellules de Passation des Marchés  de chaque Autorité Contractante 
doivent établir, en cours d’année, des rapports trimestriels à transmettre à la 
DCMP. 
 
Les Commissions des Marchés  doivent établir, avant le 31 mars de chaque 
année, à l’intention de l’ARMP, un rapport annuel sur l’ensemble des marchés 
publics de l’année précédente. 
 
La Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP)  publie périodiquement 
les statistiques relatives aux marchés publics. 
 
L’Autorité de Régulation des Marchés Publics  (ARMP) rend compte, dans 
un Rapport Annuel, des contrôles effectués et des décisions prises à 
l’occasion des recours introduits auprès du Comité de Règlement des 
Différends. 
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2- OBJECTIFS ET METHODOLOGIE DE L’AUDIT 
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2. OBJECTIFS DE L’AUDIT ET METHODOLOGIE ADOPTEE  
 

2-1 Spécificités de la Gestion 2008 
 

La gestion 2008 correspond à la première année d’application du nouveau 
Code des Marchés Publics. 
 
Elle se caractérise donc par la co-existence : 

 
- de marchés exécutés en 2008 mais dont les procédures de passation 

(appels d’offres, adjudication), avaient été initiées en 2007 selon les 
dispositions du décret 2002-550 du 30 mai 2002 ; 

 
- de marchés initiés en 2008 selon les dispositions du nouveau code. 

 
Les interventions de l’Auditeur ont concerné exclus ivement les marchés 
régis par le décret n° 2007-545  (nouveau Code). 

 
 

2-2 Objectifs de l’Audit 
 

La présente mission a pour objectif principal  : 
 

- la vérification du processus de passation des marchés et des contrats 
signés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008, afin de mesurer le 
degré de respect des dispositions et procédures édictées par le Code 
des Marchés ; 

 
- l’expression d’un jugement sur l’adéquation des procédures de passation 

de marchés suivies et les modalités de la gestion des contrats, en 
relation avec les dispositions du Code des Marchés pour les dépenses 
des Autorités Contractantes. 

 
Les objectifs spécifiques  suivants doivent être atteints à l’issue de la 
mission : 

 
- expression d’une opinion sur les procédures de passation de marchés 

adoptées ; 
 
- contrôle de la conformité des procédures avec les principes généraux 

d’économie, d’efficacité, d’équité et de transparence édictés par le Code 
des Marchés ; 

 
- expression d’une opinion sur la qualité des contrats (aspects techniques 

et économiques). 
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2-3 Méthodologie générale retenue pour la mise en œ uvre de la  
      mission 

 
2-3-1 Revue de l’organisation institutionnelle de l ’Autorité Contractante 

 
La revue a consisté en un contrôle des modalités de mise en place et 
de fonctionnement des Commissions des Marchés et des Cellules de 
Passation des Marchés et en une appréciation de l’efficacité du 
système de classement des documents de passation des marchés ; de 
même, il a été passé en revue les relations entre les Commissions des 
Marchés, les Cellules de Passations et l’ARMP et la DCMP. 

 
Des demandes ont été adressées par l’Auditeur : 
 

- à la DCMP, pour la confirmation de la réception de la liste des 
membres des Commissions de Marchés et des Cellules de 
Passation des Marchés, des Plans de Passation des Marchés, et 
des rapports trimestriels des Cellules de Passation des Marchés 
des Autorités Contractantes, au titre de la gestion 2008. 

 
- à l’ARMP, pour la confirmation de la réception des rapports 

annuels 2008 des Commissions de Marchés des Autorités 
Contractantes ; 

 
Les réponses obtenues ont été comparées aux résultats des revues 
effectuées au niveau des Autorités Contractantes. 

 
 

2-3-2  Contrôle au départ de l’exhaustivité des don nées fournies par  
          l’Autorité Contractante 

 
Cette étape –importante à plus d’un titre- a été couverte par le 
recoupement des données fournies par les Situations, Etats et 
Rapports suivants : 

 
- Budget 2008 exécuté de l’Autorité Contractante ; 
 

- Plan de Passation de Marchés 2008 de l’Autorité Contractante ; 
 

- Rapport d’activités 2008 de la Direction Centrale des Marchés 
Publics (DCMP) ; 

 

- Données statistiques sur les marchés immatriculés en 2008 à partir 
du site web de la Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) ; 

 

- Rapport Annuel 2008 de l’Autorité de Régulation des Marchés 
(ARMP) (notamment pour les aspects liés à l’organisation des 
Cellules de Passation des Marchés et aux recours introduits par les 
parties concernées par la passation des marchés). 
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Le recoupement des données issues de ces différents documents a 
permis de vérifier et de mettre en évidence : 

 
- les marchés (Appels d’Offres, DRP) révélés par l’Autorité 

Contractante à l’Auditeur, au départ de la mission ; 
 

- les marchés non portés à l’attention de l’Auditeur ; 
 

- les transactions intervenues sans appel d’offres ou DRP. 
 

 
2-3-3 Constitution de l’échantillon 

 
L’Auditeur a constitué l’échantillon : 

 
- selon les modalités définies par les Termes de Références ; 
 

- ou bien, lorsque les marchés passés n’étaient pas en nombre 
significatif, à 100 % des dossiers ; 

 

- et, en y ajoutant systématiquement les transactions intervenues 
sans appel d’offres ou DRP. 

 
2-3-4 Revue détaillée des marchés retenus  

 
Une revue détaillée des marchés a été effectuée : 

 
- contrôle sur pièces et appréciation des procédures appliquées par 

rapport aux dispositions du Code des Marchés ; 
 
- analyse des contrats établis ; 
 

- vérifications physiques, dans le cas où ces vérifications s’avèrent 
possibles ; 

 

- dans certains cas, contrôle de la compétitivité des prix ; 
 

- contrôle du niveau et du rythme des paiements. 
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3- PRESENTATION RESUMEE DE L’AUTORITE 

CONTRACTANTE 
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3. PRESENTATION  RESUMEE DE L’AUTORITE CONTRACTANTE    
     
La Service National de l'Hygiène est une unité opérationnelle du Ministère de la 
Santé et de la Prévention Médicale chargée seule ou conjointement avec d'autres 
structures, d'assurer en zone urbaine et en zone rurale : 
 

- l'éducation des populations en matière d'hygiène et de salubrité publique, 
- le respect et l'exécution de la législation et de la règlementation en matière 

d'hygiène dans les agglomérations urbaines et en zones rurales ; 
- la surveillance aux frontières et le contrôle de la circulation des personnes en 

matière d'hygiène sanitaire ; 
- la lutte contre les facteurs environnementaux déterminant les problèmes de la 

santé publique ; 
- la lutte intégrée contre les vecteurs ; 
- la recherche et la constatation des infractions en matière d'hygiène ; 
- la prophylaxie des épidémies et des endémies ; 
- l'assistance aux autorités administratives dans le domaine de l'hygiène et de 

la salubrité publique ; 
- la promotion de technologies appropriées en matière d'hygiène. 

 
Le Service National de l'hygiène est doté d'un personnel à statut militarisé réparti en 
5 corps hiérarchisés : 
 

• le corps des officiers de l'hygiène ou ingénieurs du génie sanitaire ; 
• le corps des sous – officiers de l'hygiène ; 
• le corps des agents de l'hygiène ; 
• et le corps des auxiliaires de l'hygiène. 

  
Le Service National de l'Hygiène est dirigé par un Directeur de l'Hygiène 
Publique qui a sous sa tutelle : 

- un Secrétariat ; 
- un Bureau de Gestion ; 
- une Division Législation Contentieux ; 
- une Division du Personnel ; 
- une Division Etudes, Planification et Statistiques ; 
- une Division du Contrôle Sanitaire aux frontières ; 
- une Division Education à l'hygiène ; 
- une Division de Gestion de la qualité ; 
- et des Services régionaux d'hygiène. 

 
3-3- Budget 2008 
 
Les ressources du Service National de l'Hygiène proviennent de l'Etat. Pour 
l’exercice 2008, le budget d'exploitation du Service National de l'Hygiène a été 
arrêté à la somme de 417.800.000 CFA. 
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4- SYNTHESE DES CONSTATS SUR 

L’ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 
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4. SYNTHESE DES CONSTATS SUR L’ORGANISATION 
 

4-1 Mise en place de la Commission des Marchés et d e la Cellule de  
      Passation des Marchés 

 

Aux termes de la circulaire n° 005PM du 28/12/2007,  les Cellules de Passation 
des Marchés devaient être créées dés la réception de la circulaire par les 
Autorités Contractantes.  

La Commission des Marchés et la Cellule de Passation des Marchés ont  été 
mises en place par le Ministère de la Santé et de la Prévention à la date du 04 
mars 2008 suivant les arrêtés n°01698/MSP/SG et n° 01697/MSP/SG. 
 

Les membres de la Commission des Marchés sont au nombre de trois (03) (le 
Directeur de l'Administration Général et de l'Exploitation, un ingénieur et le 
Responsable du Service Maître d'œuvre). Pour chaque membre titulaire, il a été 
désigné un membre suppléant. La Présidence de la Commission des Marchés est 
assurée par le Directeur de l'Administration Général et  de l'Exploitation. Le 
secrétariat de la Commission des Marchés est assuré par le Président de la 
Cellule de Passation des Marchés.  
 

La Cellule de Passation des Marchés a également été mise en place à la même 
date que la Commission des Marchés. La cellule est composée d'un spécialiste 
en passation de marché (Président), du Directeur des Equipement Médicaux, 
d'un Secrétaire d'Administration et d'un agent administratif. 
 

Les membres de la Commission des Marchés et ceux de la Cellule de Passation 
des Marchés ont signé l’Attestation de prise de connaissance de la Charte de 
Transparence et d’Ethique. 
 

 Les membres de la Commission des Marchés et ceux de la Cellule de Passation 
des Marchés sont en conformité, respectivement avec les dispositions de l’Arrêté 
n° 11588 et n° 11586 du Ministère de l’Economie et des Finances du 28/12/2007, 
au plan de leur nomination, de leur nombre et de leur niveau hiérarchique (niveau 
cadre ou assimilé). 
 
Problèmes identifiés par l’Auditeur 

 

Concernant les Demandes de Renseignements et de Prix, une commission 
interne au Service National de l'Hygiène, en lieu et place de la Commission des 
Marchés du Ministère, effectue : 

- l'ouverture des plis ; 

- l'évaluation et l'attribution des marchés. 
 

La Cellule n'est pas saisie par cette commission interne, pour avis, en ce qui 
concerne les dossiers de marchés passés par DRP. 
 

Les membres qui composent cette commission interne sont : 
 

- le Directeur de l'Hygiène Public ; 

- le Contrôleur des Opérations Financières (COF) ; 
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- le gestionnaire du SNH ; 

- et le comptable matière du SNH. 
 

D'après le gestionnaire du SNH, il n 'existe pas de note de service nommant 
les membres de cette commission interne .   
 

Au niveau du Ministère de la Santé et de la prévention, il y'a un contrôleur interne 
dépendant de la Direction de l'Administration Générale et de l'Equipement 
(DAGE). Cependant, ce contrôleur n’a pas passé en revue les marchés de 
l’exercice 2008 et le Chef du Service Contrôle Interne n'a pas suivi de formation 
sur le nouveau code des Marchés publics. 

 
4-2 Fonctionnement de la Commission des Marchés et de la Cellule de  
      Passation des Marchés 

 

Problèmes identifiés par l’Auditeur : 
 

La commission et la cellule de passation des marché s n 'interviennent 
pas dans le  processus de passation des marchés par  DRP. 
 

En effet pour les DRP, il y 'a une commission interne (du Service National 
de l 'Hygiène) constituée des membres de la commission de  réception 
qui gère la passation des marchés de ce type.  

 
4-3 Conservation / Archivage des informations 

 
Problèmes identifiés par l’Auditeur : 

 

La conservation et l’archivage des documents relatifs aux marchés passés par 
DRP ne sont pas centralisés au niveau de la cellule de passation des 
marchés. 
 

 Il est utile de rappeler que l’Arrêté n° 11586  du  28/12/2007 relatif aux cellules 
de passation des marchés fixe  en son article premier, les responsabilités de 
cette dernière. Parmi celles-ci, on peut citer,  le classement et l’archivage de 
tous les documents relatifs aux marchés publics pas sés par les 
différents services.   

 
4-4 Rapports périodiques 

 
Problèmes identifiés par l’Auditeur : 

 

- Les rapports trimestriels que la Cellule de Passation des Marchés devait 
établir, conformément aux dispositions de l’Arrêté n° 11588 du Ministre 
de l’Economie et des Finances, n’ont pas été produits au cours de 
l’exercice 2008 ; 
 

- Le Rapport annuel sur les marchés publics 2008 que la Commission des 
Marchés devait établir avant la date du 31 Mars 2009, conformément à 
l’article 141 du Code des Marchés Publics, n’a pas été produit.    
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Points de Vérification 

Organisation Institutionnelle 
 
 

Nom de l’autorité Contractante : Service National de l 'Hygiène (SNH) 
 
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

1 Commission  des 
marchés 

  Les membres de la Commission ont été  
nommés à la date du 04 mars 2008.   Le 
Secrétariat est assuré effectivement par un 
membre de la cellule de Passation des mar-
chés. Le Rapport annuel n’a pas été  établi. 

 

 
 
        

2 

2  Cellule de Passation des 
Marchés   

La Cellule a été  mise en place le 04 mars 
2008. Signature et Transmission Attestation de 
prise de Connaissance Charte Ethique et 
transparence à la même date.  Les  Rapports 
Trimestriels ne sont pas établis par la 
Cellule conformément à l’arrêté n° 11586 du 
27 décembre 2007.     

 
 
 
        2  

3  Capacités en matière de 
Passation  de Marchés  

Certains membres ont le niveau requis. Il va 
falloir renforcer les compétences de certains 
membres en rapport avec le nouveau code. 
Notre questionnaire a fait ressortir un besoin 
en renforcement de capacités des membres 
de la Commission et de la Cellule.  

 
 
        2  

4  Conclusion   Le Service National de l'Hygiène (SNH) par 
l'intermédiaire du Ministère de la Santé et de 
la Prévention, possède des ressources 
humaines   en nombre et en qualité.  
Cependant les membres de la commission 
ainsi que ceux de la cellule n'ont pas été 
associés au processus de passation des 
marchés (qui sont tous passés en DRP) de la 
gestion 2008 par le SNH. 
 
 

 
 
 
2 
 
 
        

 

Système de notation :  
 

Performance satisfaisante    =  1 
Performance moyenne    =  2 
Performance non satisfaisante =  3 
 
Ce système de notation a été reconduit pour toutes les grilles suivantes. 
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5- SYNTHESE DES CONSTATS A L’ISSUE DE LA 

REVUE DES MARCHES 
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5. SYNTHESE DES CONSTATS A L’ISSUE DE LA REVUE DES 

MARCHES 
 

5-1 Plan de Passation des Marchés / Avis Général de  Passation des  
      Marchés  

 

Le Plan de Passation des Marchés (PPM) ainsi que l’Avis Général de Passation  
 ont été établis et transmis à la DCMP. L’Avis Général de Passation a été publié 
dans le journal Le Soleil N°11276 du 02 janvier 200 8. 
 
5-2 Echantillon constitué par l’Auditeur : 

 
Au titre de la gestion 2008, la SNH a passé trente et un (31) marchés par 
Demande de Renseignement et de Prix : 
 

L’échantillon constitué par l’Auditeur a représenté 42 % du nombre de ces   
marchés et 49 % du montant total. 
  

 
5-3 Commentaires de synthèse sur les marchés contrô lés 

 
Les infractions aux dispositions du Code des Marchés décelées, ont été les 
suivantes : 

 
- la publicité à assurer à l’endroit des  soumissionnaires  après l'attribution du 

marché, par la non transmission d’une lettre les informant des résultats de 
l’évaluation des offres ; 

 
- la non implication de la Commission et de la Cellule de Passation dans le 

processus de passation des marchés par DRP; 
 
- la structure de contrôle interne, qui n’a pas passé en revue les marchés 

exécutés en 2008 ; 
 
- le non respect du plan de passation pour certains marchés du point de vue de 

leur mode de passation.  
 

D'après le plan de passation du Ministère, les achats de produits phytosanitaires 
et les achats d'habillement et accessoires devaient suivre la procédure d'appel 
d'offre. 
 
En effet un avis d'appel d'offre avait été lancé dans Le Soleil  du 29/11/08 pour 
les produits phytosanitaires et un autre dans « Le Soleil » du 26/11/08 pour les 
habillements et accessoires. 
 
Cependant, ces appels d'offres ont été annulés à la réception de la  lettre N° 
012457/MEF/DGF/DB/DB4 du 26/11/08 portant clôture de la gestion 2008. L'avis 
d'annulation a fait l'objet de publication dans « Le Soleil » du 23/12/08. 
 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 22 

D'après cette note, les engagements effectués au-delà du 30/11/08 ne seraient 
pas autorisés. 
 
Pour respecter ce délai, d'après le gestionnaire du SNH, ces marchés ont été 
fractionnés en plusieurs DRP. 
 
Les prix proposés par les soumissionnaires aux Demandes de Renseignements 
et de Prix ont été largement surévalués par rapport à ceux du marché. 
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QUALITE, TRANSPARENCE ET EFFICACITE DES OPERATIONS 

DE PASSATION DE MARCHES 
 
 

Nom de l’autorité contractante  : Service National de l'Hygiène  (SNH)  
                                                                               

Modes de passation 
de marchés 

Récapitulatif des marchés 
passés au titre de la gestion 

2008 

Récapitulatif des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 
Nombre Montant Nombre Montant 

Appel d’offres Ouvert 
(AOO)  - - - - 

Appel d’Offres 
Restreint (AOR) 

           - -            - - 

Prestations 
Intellectuelles (PI) -             - -             - 

Demandes de 
Renseignements  
et de Prix (DPR) 

 
             31 

 
371.149.412     

 

 
          13 
 

 
182.232.738                    

 

Entente Directe (ED) - - - - 

TOTAL               31 371.149.412          13         182.232.738 

 100  % 100  %          42 %  49 % 

 
 
Nom de l’autorité contractante :  Service National de l'Hygiène (SNH)    
                                                                        

Nature des 
marchés exécutés 

Récapitulatif des marchés 
passés au titre de la gestion 

2008 

Récapitulatif des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 
Nombre Montant Nombre Montant 

 
Travaux   

 
- 

 

 
- 

 
           -  

 
             - 

Fournitures  27 336.856.942 12 167.233.468 

Services 
             
          04 
 

      34.292.470 01 14.999.270 

Prestations 
Intellectuelles -      - -      - 

TOTAL 31 371.149.412 13 182.232.738 

 100 % 100 %  42 % 49 % 
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N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

1 Plan de Passation de 
marchés 

Le plan de passation des marchés inclut certains 
marchés en appel d'offre alors qu'ils ont été 
passés par Demande de Renseignements et de 
Prix après fractionnement.   

 

 
        

3 

2  Avis Général de 
Passation de 
Marchés  

L’avis a été publié le 02 Janvier 2008 dans le 
Journal « Le Soleil ».    

 
        1 

3  Demandes de 
Renseignements et 
de prix (DRP)   

La SNH mentionne dans ces lettres d’invitation  
des candidats (5). Cependant il n'y a  aucun 
document qui peut attester que ces candidats ont 
reçu la lettre.  
Les DRP sont attribuées aux moins disants.  
Les offres sont uniquement constituées de facture 
proforma, aucune vérification n 'est faite sur la 
capacité du fournisseur à pouvoir exécuter 
correctement le marché. 
Aucun document administratif n 'est exigé par 
le cahier des charges.   

 
 
 
 
 
        3 

4  Délai de passation de 
marché   

Les délais pour l’évaluation des offres sont 
globalement corrects. 

        2  

5  Les Procès-verbaux 
d’ouverture des plis   

Les P.V. d’ouverture des plis ne sont pas   établis 
par la Commission des Marchés du Ministère. 

        3  

6  Publication des 
attributions  

Aucune attribution n'a fait l'objet de publication.    
        3 

7  Recours   Il n’y a  pas eu de recours porté à notre 
connaissance.       

        1  

8  Gestion des Marchés    Les délais d'exécution sont corrects dans 
l'ensemble. 

 
        1 

9 Archivage des 
dossiers 

Les pièces de marché sont centralisées au 
niveau du Bureau de gestion du SNH. 
L'archivage des documents de marché à ce 
niveau n'est pas exhaustif (deux contrats n’ont 
pas été retrouvés durant la mission)  
La Cellule n’archive pas les dossiers de marché 
concernant les DRP. 
 

 
 
 
 
         2 

10  Violation des 
réglementations  

1) Attribution des marchés faite par la 
commission de réception en lieu et place de 
la commission des marchés ; 

 

2) Ouverture des offres effectuée par la 
commission de réception en lieu et place de 
la commission des marchés ; 

 

3) Non transmission des documents de marché 
à la cellule pour avis ; 

 
 
 
 
        3 
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4) Les documents de marché ne sont pas 

centralisés au niveau de la Cellule ; 
 

5) Le fait que les autres soumissionnaires ne 
reçoivent pas de notification du rejet de leur 
offre ; 

 

6) Les prix des soumissionnaires aux DRP ont 
été largement surévalués par rapport aux prix 
en vigueur.  

 

11 Conclusion  La procédure de passation des marchés n 'est  
pas satisfaisante.  
 

 
        3 
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6- REVUE DETAILLEE DES MARCHES 
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Points de Vérification 

Demandes de renseignements et de Prix (DRP) 
 
 

Référence du marché  :       

Objet du marché  : acquisition de 250 paires de chaussures basses 

Montant du marché  : Total : CFA 14.987.500 

Référence du titulaire  : SCI, 49, rue Escarfait – RC N° SN.DKR – 2004 – C - 1403  
  
N° Rubriques  Constats et Commentaires  Notations  

0  Prévisions 
budgétaires  

Cette acquisition est inscrite dans le budget au 
niveau de la rubrique habillement et accessoires 
dont les prévisions se chiffre à 120.000.000 
F.CFA. A notre avis, le SNH devait passer un 
appel d'offre pour les achats d'habillement et 
accessoires et scinder cet appel d'offre en 
plusieurs lots dont l'acquisition de chaussures 
basses. 
         

 
       3 

1 Plan de Passation de 
marchés 

Un appel d 'offre a été prévu comme mode de 
passation de ce marché au niveau du PPM.  

 

 
        2 

2  Publicité  Pas d’Avis publié dans un journal. Pas requis   
    

        2 

3  Délai accordé pour le 
dépôt des offres  

Lettre d’invitation :   le 20 novembre 2008  
Date limite de dépôt : le 26 novembre 2008  
Le délai accordé est de : 6 jours  
 

        
        2 

4  La liste restreinte est 
–elle composée d’au 
moins 5 candidats  

 La liste restreinte est constituée des 05 candidats 
suivants : 
 

Nom du candidat Adresse du candidat 

GIE Service Commerce 

International (SCI) 

49, rue Escarfait – RC N° 

SN.DKR – 2004 – C - 

1403 

Comptoir International 

du Commerce (CIC) 

15, rue El hadji Alassane 

Paye Tél : 541 56 14 

Etablissement Modou 

Gaye 

HLM 4 Villa N° 1097 Tél : 

33 825 84 31 

ETS TOPT NEGOCE N° 2250 Usine Ben Tally 

ETS AHMED SAAD 65, rue A.K.Bourgi Tél : 

555 57 96 

 
Aucun document (cahier de transmission, 
accusé de réception etc…) justifiant la 
réception effective de la lettre d 'invitation ne 
nous a été remis. 
 

        2 
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5  Existence effective 
des  Offres  

Nombre d’Offres reçues  : 05 
 

1 GIE SCI: 14.987.500 F.CFA HT 
2  CIC : 16.875.000 F.CFA HT 
3  ETABLISSEMENT MODOU GAYE : 16.625.000 
F.CFA HT 
4 ETS TOPT NEGOCE : 15.125.000 F.CFA HT   
5  ETS AHMED SAAD : 16.250.000 F.CFA HT 
Toutes les entreprises présélectionnées ont un 
NINEA et une adresse. 
 

 
 
 
 
 
       1 

6  Procédure d’ouver-
ture des offres  

Par une commission in terne différente de la 
commission des marchés du Ministère (qui 
doit procéder à l 'ouverture des offres). 
Aucun document administratif n 'a été deman-
dé par le cahier des charges. Les candidats 
n'ont fourni que des factures proforma. 

 
        
 

3 

7  Vérification des PV 
d’ouverture et d’éva-
luation des offres   

 Le marché a été attribué à l‘offre conforme 
évaluée moins disante. PV de dépouillement du 
27/11/08. 
Lettre de notification du 27/11/08 adressée à 
l'attributaire du marché. Les fournisseurs dont 
les offres ont été rejetées n 'ont pas reçu de 
notification les informant du résultat du 
dépouillement.   
l'attribution du marché est faite par la 
commission interne du SNH en lieu et place de 
la commission des marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d 'une  attribution 
provisoire.  

 
       
 
 
 
 

2 

8  Documents 
contractuels  

La DRP a fait l’objet du contrat du 28/11/08. 
Délai de livraison : 72 après réception du titre de 
confirmation de la dépense établie sur la demande 
de la partie contractante. 

 
       

1 

9 Exécution du contrat La réception des fournitures  a été  effective le 03 
Décembre 2008 par P.V. de réception N° 027/08.  

 
      1 

10  Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 04 mars 
2009 par virement SGBS. 
  

       
      1 

11 Compétitivité des prix Les prix unitaires proposés ont été les suivants : 
 
GIE SCI : 59.950 F.CFA 
CIC : 67.500 F.CFA 
ETABLISSEMENT MODOU GAYE : 66.500 
F.CFA 
ETS TOPT NEGOCE : 60.500 F.CFA 
ETS AHMED SAAD : 65.000 F.CFA  
 

       

12  Recours et litiges     Il n’y a pas eu de recours ou de réclamation.        1  
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13  Vérification de 
l’exécution physique  

Nous avons vérifié les P.V. de réception pour nous 
assurer de la livraison effective des articles 
commandés. Mais la comptabilité des matières est 
largement en retard dans sa tenue. 
 

 
       

2 

14  Violations 
éventuelles à la 
réglementation  

Article 35 du code des marchés du point de vue 
des attributs de la cellule et de la commission des 
marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la 
cellule de passation des marchés n'a participé à 
l'ouverture des offres. 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des 
offres ni à l'attribution du marché. 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, 
n'ont reçu aucune notification d'un tel rejet après 
l'adjudication du marché. 

 
 
 
 
 
 
        3 
 
 
        

15  Conclusion  Procédure de p assation est non satisfaisante         3 
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POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

Référence du marché :  

Objet du marché : acquisition de tenues F1 

Montant du marché : 14.950.000 F.CFA HT 

Références du titulaire : GIE SCT : 49, rue Escarfait - Dakar 
 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau 
de la rubrique habillement et accessoires dont les 
prévisions se chiffrent à 120.000.000 F.CFA . A notre 
avis, le SNH devait passer un appel d 'offre pour les 
achats d 'habillement  et accessoires et scinder cet 
appel d'offre en plusieurs lots dont un qui est destiné à 
l'acquisition de tenues F1. 
 

3 

01 Plan de Passation 
de Marchés    

Ce marché est   inscrit dans le PPM qui a  été 
transmis à la DCMP avec comme mode de 
passation l 'appel d 'offre.   
 

2 

02 Publicité   Pas d’Avis publié dans un journal. Pas requis   
 2 

03 Délai accordé pour 
le dépôt des offres 

• Date de la lettre d’invitation : 20/11/2008 
• Date limite de dépôt des offres : 26/11/2008 
Soit 6 jours  

2 

04 La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins cinq 
candidats ?  

La Liste restreinte est composée des 05 candidats 
suivants : 
 

Nom candidat Adresse candidat 

Sénégalaise de Commerce 

et de Travaux (SCT) 

49, rue Escarfait - Dakar 

Centrale d'Achat et de 

Représentation 

Internationale (CARI) 

38, rue Rafenel – Tél : 

823 18 46 

ETS CHAUTI SABRA 65, rue Abdou K.Bourgi 

BP : 22756 

SODATRI-SARL Rue, 3 Km Bd du 

Centenaire de Dakar 

Sénégal BP : 1397 Tél : 

832 35 03 

Comptoir International  

du Commerce (CIC) 

15, rue EL hadji Alassane 

Paye Tél : 541 56 14 

 
Aucun document (cahier de transmission, accusé 
de réception etc…) justifiant la réception effectiv e 
de la lettre d 'invitation ne nous a été remis. 

1 
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05 Existence effective 
des offres 

1. nombre d’offres reçues  : 05 
 

• SCT : 14.950.000 F.CFA HT 
• CARI : 15.100.000 F.CFA HT 
• ETS CHAUTI SABRA : 17.000.000 F.CFA HT 
• SODATRI-SARL : 15.440.000 F.CFA HT 
• CIC : 16.150.000 F.CFA HT 
 
2. les offres sont archivées   

1 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission de 
réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par 
le cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni 
que des factures proforma.  

3 

07 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des 
offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant 
l'offre la moins disante. 
 
l'évaluation des offres ne tient compte que du prix 
en dehors de tout autre critère. 
Aucun critère de conformité par rapport à la nature des 
tenues n'a été indiqué par le DRP. 
 
En effet le cahier de charge en son article 2 retient 
comme critère d'évaluation : 
 

- la conformité de l'offre mais ne dit pas en quoi 
consiste cette conformité ; 

 

- et le prix. 
 
Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées 
n'ont pas reçu de notification les informant du 
résultat du dépouillement.   
L'attribution du marché a été faite par la commis-
sion interne du SNH en lieu et place de la commis-
sion des marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d'une  attribution 
provisoire.  

3 

08 Documents 
contractuels 

Une notification d’attribution a été adressée au 
fournisseur retenu le 27/11/08. 
NB : pas de notification provisoire. Les fournis-
seurs dont les offres ont été rejetées n 'ont pas 
reçu de notification les informant du résultat du 
dépouillement.   
La DRP a fait l'objet du contrat du 28/11/08. 
Le délai de livraison est de 72 heures après réception 
du titre de conformité de la dépense. 

2 

09 Exécution du 
contrat 

La réception des fournitures  a été  effective le 03 
Décembre 2008 par P.V. de réception N° 028/08.  2 
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10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 27 février 
2009 par virement SGBS. 1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix unitaires proposés par les différents candidats 
sont les suivants : 
 
SCT : 74.750 F.CFA HT 
CARI : 75.500 F.CFA HT 
ETS CHAUTI SABRA : 85.000 F.CFA HT 
SODATRI-SARL : 77.200 F.CFA HT 
CIC : 80.750 F.CFA HT 
 

N/N 

12 Recours et litiges Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de 
l’Auditeur (mais il s’agit là d’une Demande de Rensei-
gnements et de Prix non soumise aux formalités de 
publicité et d’invitation aux séances d’ouverture 
d’offres et d’attribution de marché). 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Nous avons vérifié les P.V. de réception pour nous 
assurer de la livraison effective des articles comman-
dés.      

2 

14 Violation  
Eventuelle  de  la 
réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vue des 
attributs de la cellule et de la commission des 
marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la 
cellule de passation des marchés n'a participé à 
l'ouverture des offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres 
ni à l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont 
reçu aucune notification d'un tel rejet après 
l'adjudication du marché. 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante . 3 
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POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

Référence du marché : contrat du 10/10/08 

Objet du marché : Fourniture de matériels électriques 

Montant du marché : 14.996.325 F.CFA TTC 

Références du titulaire : Centrale d'Achat et de Représentation Internationale  (C.A.R.I) :  
                                          38, rue Raffenel – Dakar (Sénégal) Tél : 823/18/46 

 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau de 
la rubrique autres fournitures dont les prévisions se 
chiffrent à 229.000.000 F.CFA. A notre avis, le SNH devait 
passer un appel d'offre pour les achats des autres 

fournitures et scinder cet appel d'offre en plusieurs lots 
dont un qui est destiné à l'acquisition de matériels 
électriques. 
 

3 

01 Plan de Passation 
de Marchés    

La DRP n'est pas inscrite au niveau du PPM déclaré avoir 
été transmis à la DCMP 
NB : l'inscription d'une DRP dans le PPM n'est pas 
obligatoire.   
 

2 

02 Publicité   Pas d’Avis publié dans un journal. Pas requis   
 2 

03 Délai accordé pour 
le dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : 30/09/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 
06/10/08. Délai accordé aux candidats : 07 jours   
 

2 

04 La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins cinq 
candidats ?  

1. li ste et adresses des candidats  (source offre des 
fournisseurs) : 

 

• C.A.R.I : 38, rue Raffenel – Dakar (Sénégal) 
Tél : 823/18/46 

• Sénégalaise de Négoce et de Services (S.N.S) : 
rue El Hadji Malick Sy N°5 487 – Dakar/ Pikine – 
BP 9065 Dakar/ Séngal – Tél : 613 47 42 

• Ets TOPT NEGOCE : N°2205 Usine Ben Tally 
Dakar -Sénégal 

• ALY MULTISERVICES : Km 3.5 route de Rufisque 
Dakar Séngal Tél : 822 27 78/ 632 89 62 

• SODATRI – SARL : rue 3 Km, Bd du Centenaire – 
Dakar Sénégal – BP 1397 Tél : 832 35 03 fax : 832 
35 02  

 
2. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé de 
réception etc…) justifiant la réception effective d e la 
lettre d 'invitation ne nous a été remis. 
 

2 
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05 Existence effective 
des offres 

Nombre d’offres reçues  
05 offres ont été reçues. 

Candidats ayant déposé une offre  
Tous les candidats invités ont déposé une offre 

• C.A.R.I : 14.996.325 F.CFA TTC 
•  S.N.S : 16.581.950 F.CFA TTC 
• Ets TOPT NEGOCE : 15.753.000 F.CFA TTC 
• ALY MULTISERVICES : 15.201.350 F.CFA TTC 
• SODATRI – SARL : 16.124.700 F.CFA TTC 

 
NB : les offres sont uniquement constituées de 
factures proforma. 
 

Archivage des offres : 
Les offres sont bien archivées. 

2 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

En présence des membres de la commission de 
réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par le 
cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni que 
des factures proforma.  

3 

07 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des 
offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant l'offre la 
moins disante. 
l'évaluation des offres ne tient compte que du prix en 
dehors de tout autre critère. 
Le cahier de charge en son article 2 retient comme critère 
d'évaluation : 
- la conformité de l'offre mais ne dit pas en quoi 

consiste cette conformité ; 
et le prix. 
Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées n 'ont 
pas reçu de notification les informant du résultat du 
dépouillement.   
l'attribution du marché a été faite par la commission  
interne du SNH en lieu et place de la commission de s 
marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d'une  attribution provi-
soire. 

3 

08 Documents 
contractuels 

Une notification d’attribution a été adressée au fournisseur 
retenu le 06/10/08. 
NB : pas de notification provisoire. Les fournisseurs  
dont les offres ont été rejetées n 'ont pas reçu de noti-
fication les informant du résultat du dépouillement .   
La DRP a fait l'objet du contrat du 10/10/08. 
Le délai de livraison est de 72 heures après réception du 
titre de conformité de la dépense. 
 

2 

09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 020/08 du 20/10/08 
1 
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10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 25/02/09 par 
virement SGBS. 1 

11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires (par article) en F.CFA HT proposés par 
les candidats ont été les suivants : 
  

articles SNS 
Ets TOPS 

NEGOCE 

ALY Multi-

services 

Sodatri 

sarl 
CARI QTE 

Lampes 

néon 

ampoule 

1,20m 

2.800 3.200 2.980 3.150 2.750 200 

Lampes 

néon 

ampoule 

0,60m 

2.500 1.950 1.900 2.050 1.850 200 

Régulateur 

de tensions 

500 w 

299.000 300.000 299.700 32.000 298.500 20 

Lampes de 

bureau 
250.000 210.000 200.000 215.000 199.500 20 

Ampoules 

économi-

ques 

(française) 

16.500 15.800 15.500 17.000 14.750 25 

Rallonges 

électriques 

à  4 prises 

32.000 34.500 30.500 30.000 29.200 50 

 

 

12 Recours et litiges Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de 
l’Auditeur (mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux 
formalités de publicité et d’invitation aux séances 
d’ouverture d’offres et d’attribution de marché) 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Il s’agit de matériel consomptible. 
N/A 

14 Violation éventuelle 
de la 
réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vu des 
attributs de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la cellule 
de passation des marchés n'a participé à l'ouverture des 
offres. 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres ni 
à l'attribution du marché. 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont reçu 
aucune notification d'un tel rejet après l'adjudication du 
marché. 

3 

15 Conclusion    Performance non satisfais ante. 
3 
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POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

 

Référence du marché : contrat du 20/11/08 

Objet du marché : entretien et réparation des véhicules  

Montant du marché : 14.999.270 F.CFA TTC 

Références du titulaire : Ibra Gueye, Mécanicien garagiste zone industrielle  
                                          colobane sud lot N°06 BP 4283 Dakar  

 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette dépense est inscrite dans le budget pour un montant 
de 15.000.000 F.CFA. La valeur estimée de cette prestation 
a atteint le seuil requis pour la procédure d'appel d'offre 
(article 53 du code) par conséquent, le mode de 
passation appliqué par le SNH n 'est pas conforme à la 
règlementation. 
 

3 

01 Plan de Passation de 
Marchés    

Ne figure pas dans le plan de passation de marchés. Le 
seuil de passation  (15 000 000 F CFA) d'un appel d'offre 
est atteint pour une  dépense de cette nature. 
 

3 

02 Publicité   Ce marché n'a pas fait l'objet de publication dans un journal. 
2 

03 Délai accordé pour le 
dépôt des offres 

Date de lancement : 25/09/08 
Date limite de dépôt des offres : 06 /10/ 2008 à 10 h précise, 
soit 11 jours . 
 

2 

04 La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins cinq 
candidats ?  

liste et adresses des candidats  (source lettre DRP et offre 
des candidats) :  
 

1. TECHNOVIA, avenue Cheikh Ahmadou Bamba BP 4194 
Dakar 

2. IBRA GUEYE, Mécanicien garagiste zone 
industrielle colobane sud lot N°06 BP 4283 Dakar 
Tél : 832 64 80 

3. NDAMA CARROSSERIE, colobane Dakar 
4. MBENGUE OUSMANE, Derrière SOS Transit Dakar 
5. CARROSSERIE DE LA ROCADE, FANN BEL AIR 

Dakar 

3. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé de 
réception etc…) justifiant la réception effective d e la 
lettre d 'invitation ne nous a été remis 
 

2 
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05 Existence effective 
des offres véhicules TECHNOVIA Ibra gueye 

Ndama 

carrosse-

rie 

Mbengue 

OUSMANE 

Carrosserie 

de la Rocade 

Véhicule 

AD 12000 

3.471.560 3.342.669 3.553.275 3.506.423 3.382.352 

AD 7863 3.917.000 3.699.920 4.144.597 4.043.211 3.747.680 

AD 6956 3.069.180 2.899.649 3.059.740 3.093.960 2.980.090 

AD 406 DK 

6975 M 

1.955.944 1.803.040 2.028.184 2.003.315 1.836.080 

AD 11986 3.366.552 3.253.992 3.465.247 3.411.380 3.298.100 

 
NB : les offres sont uniquement constituées de factur es 
proforma. 
 

Archivage des offres 
Les offres sont biens archivées. 
   
Vérification de l’existence des entreprises 
A faire 

3 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

En présence des membres de la commission de 
réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par le 
cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni que des 
factures proforma.  

3 

07 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des 
offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant l'offre la 
moins disante. 
l'évaluation des offres ne tient compte que du prix en dehors 
de tout autre critère. 
 

3 

08 Documents 
contractuels 

Contrat et bon de Commande  : 

1. La notification 
Elle a été faite le 06 octobre 2008 par lettre N° 0 00593. 
 
2. le contrat : 

le contrat est  daté du 20/11/2008 
il ne fixe pas de délai pour l’exécution des prestations 
 

3 

09 Exécution du contrat PV de réception Technique du 10/12/08 N°682/MSP/SNH. 
 

1 

10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 27 février 2009 par 
virement BICIS. 1 

11 Compétitivité des prix La comparaison des offres financières révèle que les prix 
sont compétitifs. N/N 

12 Recours et litiges Aucun recours ou litige n’a été porté à l’information de 
l’Auditeur (il est pertinent de rappeler qu’il s’agit d’une DRP 
non soumise aux formalités de publicité)  1 

13 Vérification de l’exé-
cution physique 

Non effectuée. 
N/N 
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14 Violation éventuelle 
de la réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vu des attributs 
de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la cellule de 
passation des marchés n'a participé à l'ouverture des 
offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres ni à 
l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont reçu 
aucune notification d'un tel rejet après l'adjudication du 
marché. 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante.  
  3  

 
 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 39 

POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

 

Référence du marché : pas vu 

Objet du marché : acquisition de frigos bar et de frigos congélateur 

Montant du marché : 13.499.318 F.CFA TTC 

Références du titulaire : S.C.T : 49, rue ESCARFAIT – DAKAR  
 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau 
de la rubrique autres fournitures dont les prévisions se 
chiffrent à 229.000.000 F.CFA. A notre avis, le SNH 
devait passer un appel d'offre pour les achats des autres 

fournitures et scinder cet appel d'offre en plusieurs lots 
dont un qui est destiné à l'acquisition de frigos bar et 
frigos congélateur. 
 

3 

01 Plan de Passation 
de Marchés    

Cet achat ne figure pas dans le PPM. Puisqu'il s'agit 
d'une DRP, son inscription au PPM n'est pas obligatoire.  
 

2 

02 Publicité   La DRP n'a pas fait l'objet de publicité. 2 

03 Délai accordé pour 
le dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : 20/11/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 
26/11/08. Délai accordé aux candidats : 06 jours   
 

2 

04 La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins cinq 
candidats ?  

4. liste et adresses des candidats  (source lettre DRP 
et offre des candidats) : 

 

• SODATRI-SARL rue, 3 Km Bd du Centenaire 
Dakar – Sénégal BP 1397 Tél : 832 35 03 

• Sénégalaise de Commerce et de Travaux (SCT) 
49, rue ESCARFAIT - Dakar 

• ALY MULTI SERVICES Km 3. Route de Rufisque 
Dakar – Sénégal Tél : 822 27 78/632 89 62 

• ETS TOPT NEGOCE N° 2250 Usine Ben Tally 
Dakar - Sénégal 

• GIE HADJI MALICK, Point E Canal.IV rue G Tél : 
22 42 12 fax : 22 94 29 

 
5. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé de 
réception etc…) justifiant la réception effective d e la 
lettre d 'invitation ne nous a été remis 
 

2 
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05 Existence effective 
des offres 

Nombre d’offres reçues  
Les offres reçues sont au nombre de 05. 

Candidats ayant déposé une offre :  
• SODATRI-SARL : 16.177.800 F.CFA TTC 
• Sénégalaise de Commerce et de Travaux 

(SCT) : 13.499.318 F.CFA TTC 
• ALY MULTI SERVICES : 15.080.400 F.CFA TTC 
• ETS TOPT NEGOCE: 14.853.840 F.CFA TTC 
• GIE HADJI MALICK : 14.502.200 F.CFA TTC 

 

Archivage des offres 
Les offres sont  archivées. 

2 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Sur la base des informations extraites du PV d’ouver-
ture, les candidats n’ont pas été invités (non obliga-
toire). Les offres ont été ouvertes en présence des 
membres de la commission de réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par 
le cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni 
que des factures proforma.  

3 

07 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des 
offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant l'offre 
la moins disante. 
l'évaluation des offres ne tient compte que du prix pas 
d'autres critères. 
Aucun critère de conformité par rapport à la nature des 
frigos n'a été indiqué par le DRP. 
En effet le cahier de charge en son article 2 retient 
comme critère d'évaluation : 
- la conformité de l'offre mais ne dit pas en quoi 

consiste cette conformité ; 
et le prix. 
Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées 
n'ont pas reçu de notification les informant du 
résultat du dépouillement.   
l'attribution du marché a été faite par la commission  
interne du SNH en lieu et place de la commission 
des marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d'une  attribution 
provisoire.  
En effet c 'est en une seule séance que se sont faites 
l'ouverture des offres et l 'attribution de la DRP. Un 
seul document (d 'une page) intitulé procès verbal de 
dépouillement est produit. Ce PV a été signé par le s 
membres de la commission de réception. 
 

3 

08 Documents 
contractuels 

Contrat et bon de Commande  : 

1. La notification 
Elle a été faite le 27 novembre 2008 par lettre N° 
00000688. 
 

2. le contrat : 
le contrat ne nous est pas parvenu. D'après le 
gestionnaire, il a été transmis au trésor pour une 

2 
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procédure de liquidation.  
 

09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 033/08 du 03 décembre 2008 
1 

10 Paiements  Marché réglé intégralement à la date du 18 mars 2009 
par virement SGBS. 1 

11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires des frigos se présentent comme suit : 
 

candidats Prix unitaire HT 

 frigos bar 130 

litres 

frigos bar 

congélateur 

SCT 397.500 1.965.650 

GIE Hadji Malick 410.000 2.150.000 

ALY 

Multiservices 

420.000 2.250.000 

Ets TOPT 

NEGOCE 

510.000 1.999.500 

SODATRI-SARL 530.000 2.235.000 
 

 

12 Recours et litiges Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de 
l’Auditeur (mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux 
formalités de publicité et d’invitation aux séances 
d’ouverture d’offres et d’attribution de marché) 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Le grand retard dans la tenue de la comptabilité des 
matières ne permet pas ce contrôle. 3 

14 Violation 
éventuelle de la 
réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vue des 
attributs de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la cellule 
de passation des marchés n'a participé à l'ouverture des 
offres ; 
La commission n'a participé ni à l'évaluation des offres 
ni à l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont reçu 
aucune notification d'un tel rejet après l'adjudication du 
marché. 

3 

15 Conclusion    Performance non satisf aisante.  
3 
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POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

 

Référence du marché : du 23/11/08 

Objet du marché : achat de produits désinsectisant (Dursban EC 480). 

Montant du marché : 14.986.000 F.CFA HT 

Références du titulaire : Touba Santé Sicap Liberté 1 villa N°1317/B  
                                          Tél : 33 864 66 96 / 77 640 51 59 

 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau 
de la rubrique autres fournitures dont les prévisions se 
chiffrent à 229.000.000 F.CFA. A notre avis, le SNH 
devait passer un appel d'offre pour les achats des 

autres fournitures et scinder cet appel d'offre en 
plusieurs lots dont un qui est destiné à l'acquisition de 
produits désinsectisant. 
 

3 

01 Plan de Passation 
de Marchés    

Cet achat  figure  dans le PPM avec comme mode 
d'appel d'offre et non pas la DRP.  
 

2 

02 Publicité   La DRP n'a pas fait l'objet de publicité. 
2 

03 Délai accordé pour 
le dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : 20/11/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 
26/11/08. Délai accordé aux candidats : 06 jours   
 

2 

04 La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins cinq 
candidats ?  

6. liste et adresses des candidats  (source lettre DRP 
et offre des candidats) : 

 

• TAIF.COM, HLM Grand Médine villa n°286 Tél : 
77 631 58 35 - Dakar 

• TOUBA SANTE, Sicap Liberté 1 villa N°1317/B 
Tél : 33 864 66 96 / 77 640 51 59 

• SET 2000, 878 Sicap Mbao_ Tél : 633 40 36 fax : 
826 91 43 

• SERCO, PLLE N°415 Pikine Tally Boumack BP 
18358 Dakar Sénégal Tél : 834 08 69 fax : 822 81 
11 

• DSPS,   
 

7. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé 
de réception etc…) justifiant la réception effectiv e 
de la lettre d 'invitation ne nous a été remis 
 

2 
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05 Existence effective 
des offres 

Nombre d’offres reçues  : 
Les offres reçues sont au nombre de 05. 

Candidats ayant déposé une offre 
• TAIF.COM :16.480.000 F.CFA HT 
• TOUBA SANTE : 14.986.000 F.CFA HT 
• SET 2000: 20.980.000 F.CFA HT 
• SERCO: 18.800.000 F.CFA HT 
• DSPS : 17.200.000 F.CFA HT 

Archivage des offres 
Les offres sont  archivées. 
   
Vérification de l’existence des entreprises 
A faire 

2 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Sur la base des informations extraites du PV d’ouver-
ture, les candidats n’ont pas été invités (non obliga-
toire). Les offres ont été ouvertes en présence des 
membres de la commission de réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par 
le cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni 
que des factures proforma.  

3 

07 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des 
offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant 
l'offre la moins disante. 
l'évaluation des offres tient compte du prix et de la 
conformité. 
 

En effet le cahier de charge en son article 2 retient 
comme critère d'évaluation : 
 

- la conformité de l'offre; 
- et le prix. 
 
Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées 
n'ont pas reçu de notification les informant du 
résultat du dépouillement.   
l'attribution du marché a été faite par la 
commission interne du SNH en lieu et place de la 
commission des marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d'une  attribution 
provisoire.  
En effet c 'est en une seule séance que se sont 
faites l 'ouverture des offres et l 'attribution de la 
DRP. Un seul document (d 'une page) intitulé procès 
verbal de dépouillement a été produit. Ce PV a été 
signé par les membres de la commission de 
réception. 
 

2 

08 Documents 
contractuels 

contrat et bon de Commande  : 

 1. La notification 
Elle a été faite le 27 novembre 2008 par lettre N° 
00000696. 
 

2 
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 2. le contrat : 
il est daté du 23/11/08. 
Le délai de livraison n'est pas précisé dans le contrat. 
 

09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 0 41/08 du 04 décembre 2008. 
1 

10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 13 janvier 
2009 par virement BIS. 1 

11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires des produits se présentent comme 
suit : 
 

Candidats  
Prix unitaire 

635 L de DURBAN EC 
480 

TAIF.COM 25.952,76 
SERCO 29.606,30 
SET 2000 33.039,37 
DSPS 27.086,61 
TOUBA SANTE 23.600 

 

 

12 Recours et litiges Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de 
l’Auditeur (mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux 
formalités de publicité et d’invitation aux séances 
d’ouverture d’offres et d’attribution de marché) 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Il s’agit de produits consomptibles. 
N/A 

14 Violation éventuelle 
de la 
réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vue des 
attributs de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la 
cellule de passation des marchés n'a participé à 
l'ouverture des offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres 
ni à l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont 
reçu aucune notification d'un tel rejet après 
l'adjudication du marché. 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante.  
3 
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POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

 

Référence du marché : du 18/11/08 

Objet du marché : achat de produits désinfectant (Grésil concentré). 

Montant du marché : 14.927.000 F.CFA HT 

Références du titulaire : Touba Santé Sicap Liberté 1 villa N°1317/B  
                                          Tél : 33 864 66 96 / 77 640 51 59 

 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau 
de la rubrique autres fournitures dont les prévisions se 
chiffrent à 229.000.000 F.CFA. A notre avis, le SNH 
devait passer un appel d'offre pour les achats des 

autres fournitures et scinder cet appel d'offre en 
plusieurs lots dont un qui est destiné à l'acquisition de 
produits désinfectant. 
 

3 

01 Plan de Passation 
de Marchés    

Cet achat  figure  dans le PPM avec comme mode 
d’appel d'offre et non pas la DRP.  
 

2 

02 Publicité   La DRP n'a pas fait l'objet de publicité. 
2 

03 Délai accordé pour 
le dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : 20/11/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 
26/11/08. Délai accordé aux candidats : 06 jours   
 

2 

04 La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins cinq 
candidats ?  

8. liste et adresses des candidats  (source lettre DRP 
et offre des candidats) : 

 

• TAIF.COM, HLM Grand Médine villa n°286 Tél : 
77 631 58 35 - Dakar 

• TOUBA SANTE, Sicap Liberté 1 villa N°1317/B 
Tél : 33 864 66 96 / 77 640 51 59 

• SET 2000, 878 Sicap Mbao_ Tél : 633 40 36 fax : 
826 91 43 

• SERCO, PLLE N°415 Pikine Tally Boumack BP 
18358 Dakar Sénégal Tél : 834 08 69 fax : 822 81 
11 

• DSPS. 
 

9. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé 
de réception etc…) justifiant la réception effectiv e 
de la lettre d 'invitation ne nous a été remis 
 

2 
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05 Existence effective 
des offres 

Nombre d’offres reçues  
Les offres reçues sont au nombre de 05. 

Candidats ayant déposé une offre 
• TAIF.COM :15.200.000 F.CFA HT 
• TOUBA SANTE : 14.927.000 F.CFA HT 
• SET 2000: 16.160.000 F.CFA HT 
• SERCO: 15.760.000 F.CFA HT 
• DSPS : 15.600.000 F.CFA HT 

Archivage des offres 
Les offres sont  archivées. 

2 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Sur la base des informations extraites du PV d’ouver-
ture, les candidats n’ont pas été invités (non obliga-
toire). Les offres ont été ouvertes en présence des 
membres de la commission de réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par 
le cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni 
que des factures proforma.  

3 

07 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des 
offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant 
l'offre la moins disante. 
l'évaluation des offres tient compte du prix et de la 
conformité. 
En effet le cahier de charge en son article 2 retient 
comme critère d'évaluation : 

- la conformité de l'offre; 
- et le prix. 

Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées 
n'ont pas reçu de notification les informant du 
résultat du dépouillement.   
l'attribution du marché a été faite par la commis-
sion interne du SNH en lieu et place de la 
commission des marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d 'attribution 
provisoire.  
En effet c 'est en une seule séance que se sont 
faites l 'ouverture des offres et l 'attribution de la 
DRP. Un seul document (d 'une page) intitulé procès 
verbal de dépouillement est produit. Ce PV est 
signé par les membres de la commission de 
réception. 
 

3 

08 Documents 
contractuels 

contrat et bon de Commande  : 

• La notification 
Elle a été faite le 27 novembre 2008 par lettre N° 
00000685. 
 
• le contrat : 
il est daté du 18/11/08. 
Le délai de livraison n'est pas précisé dans le contrat. 
 

2 
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09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 0 42/08 du 04 décembre 2008. 
1 

10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 13 janvier 
2009 par virement BIS. 2 

11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires des produits se présentent comme 
suit : 

Candidats  

Prix unitaire 

1.600 L de GRESYL 

CONCENTRE 

TAIF.COM 9.500 

SERCO 9.850 

SET 2000 10.100 

DSPS 9.750 

TOUBA SANTE 9.329, 375 
 

 

12 Recours et litiges Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de 
l’Auditeur (mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux 
formalités de publicité et d’invitation aux séances 
d’ouverture d’offres et d’attribution de marché) 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Il s’agit de produits consomptibles. 
N/A 

14 Violation éventuelle 
de la 
réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vue des 
attributs de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la 
cellule de passation des marchés n'a participé à 
l'ouverture des offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres 
ni à l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont 
reçu aucune notification d'un tel rejet après 
l'adjudication du marché. 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante.  
3 
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POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

Référence du marché : du 15/09/08  

Objet du marché : acquisition de splits et accessoires 

Montant du marché : 14.968.300 F.CFA  TTC 

Références du titulaire : S.C.I 49, Rue ESCARFAIT Dakar - Sénégal 
 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau de 
la rubrique autres fournitures dont les prévisions se 
chiffrent à 229.000.000 F.CFA. A notre avis, le SNH devait 
passer un appel d'offre pour les achats des autres 

fournitures et scinder cet appel d'offre en plusieurs lots 
dont un qui est destiné à l'acquisition de splits et 
accessoires. 
 

3 

01 Plan de 
Passation de 
Marchés    

Cet achat ne figure pas dans le PPM. Puisqu'il s'agit d'une 
DRP, son inscription au PPM n'est pas obligatoire.   
 

2 

02 Publicité   La DRP n'a pas fait l'objet de publicité. 
2 

03 Délai accordé 
pour le dépôt des 
offres 

Date de la lettre d’invitation : 16/06/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 
18/06/08. Délai accordé aux candidats : 02 jours   
 

3 

04 La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins cinq 
candidats ?  

10. Liste et adresses des candidats  (source lettre DRP 
et offre des candidats) : 

 

• Comptoir International du Commerce (CIC) : 15, rue 
El hadji Alassane Paye Dakar – Sénégal Tél : 541 56 
14  

• GIE SCI  49, rue ESCARFAIT Dakar - Séngal 
• ALY MULTISERVICES Km 3.5 route de Rufisque 

Dakar – Sénégal Tél : 822 27 78 / 632 89 62 
• ETS MODOU GAYE  HLM 4 villa N°1097 Tél: 33 825 

84 31 / 76 638 86 00 
• ETS TOPT NEGOCE N°2250 Usine Ben Tally  Dakar 

– Sénégal 
 

11. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé de 
réception etc…) justifiant la réception effective d e la 
lettre d 'invitation ne nous a été remis. 
 

2 
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05 Existence 
effective des 
offres 

Nombre d’offres reçues  
Les offres reçues sont au nombre de 05. 

Candidats ayant déposé une offre 
• CIC : 15.539.420 F.CFA TTC 
• GIE SCI : 14.968.300 F.CFA TTC 
• ALY MULTISERVICES : 15.440.300 F.CFA TTC 
• ETS MODOU GAYE : 15.382.480 F.CFA TTC 
• ETS TOPT NEGOCE : 15.404.900 F.CFA TTC 

 
Archivage des offres 
Les offres sont  archivées. 
   
Vérification de l’existence des entreprises 
A faire 

2 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Sur la base des informations extraites du PV d’ouverture, 
les candidats n’ont pas été invités (non obligatoire). Les 
offres ont été ouvertes en présence des membres de 
la commission de réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par le 
cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni que 
des factures proforma.  

3 

07 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation des 
offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant l'offre la 
moins disante. 
l'évaluation des offres tient compte du prix et de la 
conformité. 
En effet le cahier de charge en son article 2 retient comme 
critère d'évaluation : 

- la conformité de l'offre; 
- et le prix. 

Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées n 'ont 
pas reçu de notification les informant du résultat du 
dépouillement.   
l'attribution du marché a été faite par la commission  
interne du SNH en lieu et place de la commission de s 
marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d'une  attribution 
provisoire. 
En effet c 'est en une seule séance que se sont faites 
l'ouverture des offres et l 'attribution de la DRP. Un 
seul document (d 'une page) intitulé procès verbal de 
dépouillement est produit. Ce PV est signé par les 
membres de la commission de réception. 
 

3 

08 Documents 
contractuels 

Contrat et bon de Com mande  : 

• La notification : 
Elle a été faite le 23 juin 2008 par lettre N° 0000 0296. 
• le contrat : 
il est daté du 15/09/08. 
Le délai de livraison n'est pas précisé dans le contrat. 
 

2 
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09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 0 06/08 du 03 juillet 2008. 
1 

10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 25/02/09 par 
virement SGBS. 2 

11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires des produits se présentent comme suit : 
 

Désignation 
GIE 

SCI 
CIC 

ALY 

MULTI 

SERVICES 

ETS TOPT 

NEGOCE 

ETS 

MODOU 

GAYE 

2 Splits 2 CV  

949.500 

 

 

979.500 

 

990.000 975.000 958.000 

8 Splits 1,5 

CV 

 

854.500 

 

 

895.000 

 

 

860.000 

 

 

890.000 

 

 

877.500 

 

10 Splits 

accessoires 

+ pose main 

d'œuvre  

395.000 405.000 422.500 398.500 410.000 

 
Les vérifications auxquelles l’Auditeur a procédé auprès 
de tiers fournisseurs de ces articles révèlent que les prix 
proposés sont largement au dessus de ceux du 
marché  (se reporter au tableau ci-après). 
 

 

12 Recours et litiges Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de 
l’Auditeur (mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux 
formalités de publicité et d’invitation aux séances 
d’ouverture d’offres et d’attribution de marché). 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Le grand retard accusé par la tenue de la comptabilité des 
matières ne permet pas ce contrôle. 3 

14 Violation 
éventuelle de la 
réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vue des 
attributs de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la cellule 
de passation des marchés n'a participé à l'ouverture des 
offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres ni 
à l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont reçu 
aucune notification d'un tel rejet après l'adjudication du 
marché.  
Les prix sont largement surévalués. 
 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante.  
3 

 
PRIX RECUEILLIS PAR L’AUDITEUR AUPRES DE TIERS FOUR NISSEURS 

 

Split 2 CV                         300.000 F CFA (+ 50.000 F CFA pour le montage) 
Split 1,5 CV                      200.000 F CFA (+ 50.000 F CFA pour le montage) 
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POINT DE VERIFICATION 

Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 
 

 

Référence du marché : du 18/09/08  

Objet du marché : acquisition de mobiliers de bureau 

Montant du marché : 14.984.230 F.CFA  TTC 

Références du titulaire : S.C.T 49, Rue ESCARFAIT Dakar - Sénégal  
 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau de 
la rubrique autres fournitures dont les prévisions se 
chiffrent à 229.000.000 F.CFA. A notre avis, le SNH devait 
passer un appel d'offre pour les achats des autres 

fournitures et scinder cet appel d'offre en plusieurs lots 
dont un qui est destiné à l'acquisition de mobiliers de 
bureau. 
 

3 

01 Plan de Passation 
de Marchés    

Cet achat ne figure pas dans le PPM. Puisqu'il s'agit d'une 
DRP, son inscription au PPM n'est pas obligatoire.   
 

2 

02 Publicité   La DRP n'a pas fait l'objet de publicité. 2 

03 Délai accordé pour 
le dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : 27/05/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 
03/06/08. Délai accordé aux candidats : 06 jours   
 

2 

04 La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins cinq 
candidats ?  

12. liste et adresses des candidats  (source lettre 
DRP et offre des candidats) : 

 

• SNS 
• SEN PAPETERIE 
• CIMAD 
• SIB 
• ALY MULTISERVICES 

13. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé de 
réception etc…) justifiant la réception effective d e la 
lettre d 'invitation ne nous a été remis 
 

2 

05 Existence effective 
des offres 

Nombre d’offres reçues  
Les offres reçues sont au nombre de 05. 

Candidats ayant déposé une offre 
• SCT : 14.984.230 F.CFA TTC 
• GIE HADJI MALICK : 15.912.300 F.CFA TTC 
• CIC : 15.339.410 F.CFA TTC 
• ETS MODOU GAYE : 15.999.620 F.CFA TTC 
• ETS AHMED SAAD : 15.596.650 F.CFA TTC 

2 
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Aucun des fournisseurs qui ont déposé une offre ne 
figure dans la lettre d'invitation. 
 
Archivage des offres 
Les offres sont  archivées. 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Sur la base des informations extraites du PV d’ouverture, 
les candidats n’ont pas été invités (non obligatoire). Les 
offres ont été ouvertes en présence des membres de 
la commission de réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par le 
cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni que 
des factures proforma.  

3 

07 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des 
offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant l'offre la 
moins disante. 
l'évaluation des offres tient compte du prix et de la 
conformité. 
En effet le cahier de charge en son article 2 retient comme 
critère d'évaluation : 
 

- la conformité de l'offre ; 
- et le prix. 

 
Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées n 'ont 
pas reçu de notification les informant du résultat du 
dépouillement.   
l'attribution du marché a été faite par la commission  
interne du SNH en lieu et place de la commission de s 
marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d'une  attribution 
provisoire.  
En effet c 'est en une seule séance que se sont faites 
l'ouverture des offres et l 'attribution de la DRP. Un 
seul document (d 'une page) intitulé procès verbal de 
dépouillement est produit. Ce PV est signé par les 
membres de la commission de réception. 
 

3 

08 Documents 
contractuels 

contrat et bon de Commande  : 

• La notification 
Elle a été faite le 03 juin 2008 par lettre N° 0000 0252. 
 
NB : pas de notification provisoire ni de publication  
d'avis de notification 
 

• le contrat : 
il est daté du 18/09/08. 
Le délai de livraison n'est pas précisé dans le contrat. 

   

2 

09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 0 04/08 du 17 juin 2008. 
1 

10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 25/02/09 par 
virement SGBS. 2 
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11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires des mobiliers se présentent comme suit : 
 

Désignation CIC 

ETS 

AHMED 

SAAD 

ETS 

MODOU 

GAYE 

GIE 

HADJI 

MALICK 

SCT 

Bureau 872.500 887.000 870.000 915.000 865.000 

Retours 610.000 621.500 665.000 650.000 595.000 

Caissons de 

3 tiroirs 

194.000 190.000 187.500 215.000 185.000 

Fauteuil 

visiteur 

305.000 314.000 355.000 304.000 299.000 

Armoires de 

rangement 

vitrées  

910.000 937.000 944.000 971.000 895.000 

Fauteuils de 

direction 

512.000 520.000 524.500 499.000 497.500 

Tables 

ordinateur 

241.000 232.500 228.000 235.000 224.250 

 
Les vérifications auxquelles l’Auditeur a procédé auprès 
de tiers fournisseurs de ces articles révèlent que les prix 
proposés sont largement au dessus de ceux du 
marché  (se reporter au tableau ci-après). 
 

 

12 Recours et litiges Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de 
l’Auditeur (mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux 
formalités de publicité et d’invitation aux séances 
d’ouverture d’offres et d’attribution de marché) 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Le grand retard accusé par la tenue de la comptabilité des 
matières ne permet pas ce contrôle. N/A 

14 Violation éventuelle 
de la 
réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vue des 
attributs de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la cellule 
de passation des marchés n'a participé à l'ouverture des 
offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres ni 
à l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont reçu 
aucune notification d'un tel rejet après l'adjudication du 
marché. 
Les prix proposés ont été largement surévalués. 
 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante.  
3 

 
PRIX RECUEILLIS PAR L’AUDITEUR AUPRES  

DE TIERS FOURNISSEURS 
Bureau  
Caisson 3 tiroirs mobile 
Retour 
Fauteuil visiteur  
Fauteuil de direction 
Table ordinateur 

90.000 F CFA 
60.000 F CFA 
70.000 F CFA 
85.000 F CFA 

    125.000 F CFA 
90.000 F CFA 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 54 

POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

 

Référence du marché : du 10/10/08  

Objet du marché : acquisition de matériel informatique 

Montant du marché : 14.955.556 F.CFA  TTC 

Références du titulaire : CIMAD 38, rue Raffenel Dakar - Sénégal 
 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau de la 
rubrique autres fournitures dont les prévisions se chiffrent à 
229.000.000 F.CFA. A notre avis, le SNH devait passer un 
appel d'offre pour les achats des autres fournitures et scinder 
cet appel d'offre en plusieurs lots dont un qui est destiné à 
l'acquisition de matériel informatique. 
 

3 

01 Plan de 
Passation de 
Marchés    

Cet achat ne figure pas dans le PPM. Puisqu'il s'agit d'une 
DRP, son inscription au PPM n'est pas obligatoire.   
 

2 

02 Publicité   La DRP n'a pas fait l'objet de publicité. 
2 

03 Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

Date de la lettre d’invitation : 08/05/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 13/05/08. 
Délai accordé aux candidats : 06 jours   
 

2 

04 La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins cinq 
candidats ?  

1. liste et adresses des candidats  (source lettre DRP et 
offre des candidats) : 

 

• Sénégalaise de Négoces et Services (SNS) : rue El 
hadji Malick Sy N°5 487 – Dakar / Pikine – BP 9065 
Dakar – Sénégal Tél : 613 47 42  

• SEN PAPETERIE: 65, rue A.K. Bourgi Tél : 842 34 00 
BP 22765 Dakar - Sénégal 

• Centrale Informatique Matériels Divers SUARL 
(CIMAD) : 38, rue Raffenel Dakar Sénégal 

• Service Informatique Bureautique (SIB) : rue 19 X 
Blaise Diagne  

• ALY MULTISERVICES : Km 3.5 route de Rufisque 
Dakar Sénégal Tél: 822 27 78 / 632 89 62 

 
2. Vérification de la réception de la DRP  

 

Aucun document (cahier de transmission, accusé de 
réception etc…) justifiant la réception effective d e la 
lettre d 'invitation ne nous a été remis 
 

2 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 55 

05 Existence 
effective des 
offres 

Nombre d’offres reçues  
Les offres reçues sont au nombre de 05. 

Candidats ayant déposé une offre 
•  SNS : 15.492.810 F.CFA TTC  
• SEN PAPETERIE : 15.450.330 F.CFA TTC 
• CIMAD : 14.955.556 F.CFA TTC 
• SIB : 15.210.200 F.CFA TTC  
• ALY MULTISERVICES : 15.598.656 F CFA TTC 

 
Archivage des offres : 
Les offres sont  archivées. 

2 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Sur la base des informations extraites du PV d’ouverture, 
les candidats n’ont pas été invités (non obligatoire). Les 
offres ont été ouvertes en présence des membres de la 
commission de réception.  
Aucun document administratif n 'a été demandé par le 
cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni que des 
factures proforma.  

3 

07 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 
des offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant l'offre la 
moins disante. 
l'évaluation des offres tient compte du prix et de la 
conformité. 
En effet le cahier de charge en son article 2 retient comme 
critère d'évaluation : 
- la conformité de l'offre ; 
- et le prix. 

Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées n 'ont 
pas reçu de notification les informant du résultat du 
dépouillement.   
l'attribution du marché a été faite par la commission  
interne du SNH en lieu et place de la commission de s 
marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d'une  attribution 
provisoire.  
En effet c 'est en une seule séance que se sont faites 
l'ouverture des offres et l 'attribution de la DRP. Un seul 
document (d 'une page) intitulé procès verbal de 
dépouillement est produit. Ce PV est signé par les 
membres de la commission de réception. 
 

3 

08 Documents 
contractuels 

contrat et bon de Commande  : 

• La notification 
Elle a été faite le 13 mai 2008 par lettre N° 00000 200. 
 
• le contrat : 
il est daté du 1à/10/08. délai de livraison : 72 heures après 
réception du titre de confirmation de la dépense établie sur 
la demande de la partie contractante. 

2 
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09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 0 03/08 du 27 mai 2008. 
1 

10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 26/02/09 par 
virement BOA. 2 

11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires des produits se présentent comme suit : 
 

Désignation  ALY MULTI 

SERVICES 

S.N.S CIMAD SEN  

PAPETERIE 

S.I.B 

Ordinateur 

DELL Pentium 

D 

1.498.500 1.537.500 1.490.000 1.522.500 1.510.000 

Imprimante 

laser jet LPB 

2900 

842.500 792.500 772.200 811.500 785.000 

Onduleur 800 

VA 

111.950 114.500 98.500 102.000 105.000 

 
Les vérifications auxquelles l’Auditeur a procédé auprès de 
tiers fournisseurs de ces articles révèlent que les prix 
proposés sont largement au dessus de ceux du marché  
(se reporter au tableau ci-après). 
 

 

12 Recours et 
litiges 

Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de 
l’Auditeur (mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux 
formalités de publicité et d’invitation aux séances 
d’ouverture d’offres et d’attribution de marché) 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Le grand retard accusé par la tenue de la comptabilité des 
matières ne permet pas ce contrôle. 3 

14 Violation 
éventuelle de la 
réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vue des 
attributs de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la cellule de 
passation des marchés n'a participé à l'ouverture des 
offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres ni à 
l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont reçu 
aucune notification d'un tel rejet après l'adjudication du 
marché. 
Les prix proposés ont été largement surévalués. 
 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante.  
3 

 
PRIX RECUEILLIS PAR L’AUDITEUR AUPRES  

DE TIERS FOURNISSEURS 
 
Ordinateur Dell Pentium D 
Imprimante Laser Jet LPB 2900 
Onduleur 800 VA 

 
400.000 F CFA 
  80.000 F CFA 
  27.000 F CFA 
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POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

 

Référence du marché : du 1/09/08  

Objet du marché : acquisition d'imprimés de bureau 

Montant du marché : 5.009.513  F.CFA  TTC 

Références du titulaire : GIE ALOUCH : Km 1, Av. Cheikh Anta Diop  
                                          Tél : 33 822 03 51  BP 28049  Dakar - Médina 

 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau de la 
rubrique fourniture de bureau dont les prévisions se chiffrent à 
19.000.000 F.CFA. A notre avis, le SNH devait passer un 
appel d'offre pour les achats de fourniture de bureau et 
scinder cet appel d'offre en plusieurs lots dont un qui est 
destiné à l'acquisition d'imprimés de bureau 
 

3 

01 Plan de 
Passation de 
Marchés    

Cet achat ne figure pas dans le PPM. Puisqu'il s'agit d'une 
DRP, son inscription au PPM n'est pas obligatoire.   
 

2 

02 Publicité   La DRP n'a pas fait l'objet de publicité. 
2 

03 Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

Date de la lettre d’invitation : 05/06/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 25/06/08. 
Délai accordé aux candidats : 20 jours   
 

2 

04 La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins cinq 
candidats ?  

14. liste et adresses des candidats  (source lettre DRP et 
offre des candidats) : 

 

• BODIS : Almadies Zone 16 BP 5308 Tél : 76 580 50 
50 

• TYPORAPIDE : 31, Bd El Hadji Dily Mbaye (ex Pinet - 
Laprade) Dakar Tél : 33 822 01 71   

• CENTRALE PAPETERIE : 48, rue El Hadji Amadou 
Assane Ndoye Tél : 33 821 82 35  fax : 33 822 39 39 

• GIE ALOUCHE : Km 1, Av Cheikh Anta Diop Tél 
33 822 03 51  BP 28049 Dakar - Médina 

• BROCHAGE DECOUPAGE EXPRESS : rue Vincent x 
Faidherbe Tél : 33 821 91 84  fax : 33 822 79 33  BP 
2294 

15. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé de 
réception etc…) justifiant la réception effective d e la lettre 
d'invitation ne nous a été remis 
 

2 
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05 Existence 
effective des 
offres 

Nombre d’offres reçues  
Les offres reçues sont au nombre de 05. 

Candidats ayant déposé une offre 
• BODIS : 5.314.366 F.CFA TTC 
• TYPORAPIDE : 5.765.008 F.CFA TTC 
• CENTRALE PAPETERIE : 5.183.622 F.CFA TTC  
• GIE ALOUCHE : 5.009.513 F.CFA TTC 
• BROCHAGE DECOUPAGE EXPRESS : 5.566.296 

F.CFA TTC  
 
Archivage des offres 
Les offres sont  archivées. 

2 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Sur la base des informations extraites du PV d’ouverture, les 
candidats n’ont pas été invités (non obligatoire). Les offres 
ont été ouvertes en présence des membres de la 
commission de réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par le 
cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni que des 
factures proforma.  

3 

07 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 
des offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant l'offre la 
moins disante. 
l'évaluation des offres tient compte du prix et de la conformité. 
En effet le cahier de charge en son article 2 retient comme 
critère d'évaluation : 
 

- la conformité de l'offre; 
- et le prix. 

Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées n 'ont pas 
reçu de notification les informant du résultat du 
dépouillement.   
l'attribution du marché a été faite par la commission  
interne du SNH en lieu et place de la commission de s 
marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d'une  attribution provisoire.  
En effet c 'est en une seule séance que se sont faites 
l'ouverture des offres et l 'attribution de la DRP. Un seul 
document (d 'une page) intitulé procès verbal de 
dépouillement est produit. Ce PV est signé par les 
membres de la commission de réception. 
 

3 

08 Documents 
contractuels 

contrat et bon de Commande  : 

• La notification 
Elle a été faite le 26 juin 2008 par lettre N° 0000 0308. 
 
• le contrat : 
il est daté du 21/09/08. 
Le délai de livraison n 'est pas précisé dans le contrat . 

   

2 

09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 0 18/08 du 03 Septembre 2008. 
1 



Revue de la conformité de la passation des marchés - Gestion 2008 

Groupement BARRY / MONTEIL 59 

10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 13/01/09 par 
virement SGBS. 2 

11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires des produits se présentent comme suit : 
 

Désignation GIE 

ALOUCH 

BODIS TYPORA-

PIDE 

CENTRALE 

PAPETERIE 

BROCHAGE 

DECOUPAGE 

EXPRESS 

Chemises 

cartonnées 

avec 

imp.50x32 

450 470 525 460 500 

Sous chemise 

avec imp.50x 

32 

350 380 410 360 400 

Enveloppe 

11x6 Adh.avec 

imp 

75 80 100 80 90 

Pochettes 

16x22 Adh 

avec imp. 

185 195 170 190 190 

Enveloppes 

11x22 

Adh.avec imp. 

135 145 225 145 175 

Agendas 

Ministre avec 

répertoire 

+sérigraphie 

18.500  19.250 18.900 19.000 18.700 

Pochettes 

22x32 Adh 

avec imp. 

251  265 280 255 280  

Blocs 

Ephémérides 

2009 

2.241 2.290 2.500 2.280 2.300  

Cachets 

Trodat 2lignes 

10.500 11.000 10.800 11.000 10.600  

Cachets 

Trodat 11 

lignes 

25.000 25.500 25.500 22.500 25.300  

Cachets ronds 16.500 17.500 16.900 17.000 16.700 

Procès verbal 

de réception 

en RxV  

400 460 450 450 500 

 
Les vérifications auxquelles l’Auditeur a procédé auprès de 
tiers fournisseurs de ces articles révèlent que les prix 
proposés sont largement au dessus de ceux du marché  
(se reporter au tableau ci-après). 
 

 

12 Recours et 
litiges 

Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de l’Auditeur 
(mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux formalités de 
publicité et d’invitation aux séances d’ouverture d’offres et 
d’attribution de marché) 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Il s’agit de matières consomptibles. 
N/A 
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14 Violation 
éventuelle de la 
réglementation 

Article 35 du code des marchés du point de vue des attributs 
de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la cellule de 
passation des marchés n'a participé à l'ouverture des offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres ni à 
l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont reçu 
aucune notification d'un tel rejet après l'adjudication du 
marché. 
Les prix proposés ont été largement surévalués. 
 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante.  
3 

 
 

PRIX RECUEILLIS PAR L’AUDITEUR AUPRES  
DE TIERS FOURNISSEURS 

 
Chemises cartonnées avec imp. 50x32 
Sous-chemise avec imp. 50x32 
Enveloppe 11x6 adh. avec imp. 
Pochettes 16x22 adh. avec imp. 
Enveloppes 11x22 adh. avec imp. 
Agendas ministre 
Pochettes 22x32 
Blocs Ephemerides 
Cachets Troder 2 lignes 
Cachets Troder 11 lignes 
Cachets ronds  

 
75 F CFA 
25 F CFA 
17 F CFA 
30 F CFA 
20 F CFA 

7.500 F CFA 
50 F CFA 

850 F CFA 
8.000 F CFA 

  15.000 F CFA 
  10.000 F CFA 
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POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

 

Référence du marché : non vu  

Objet du marché : acquisition de fourniture de bureau 

Montant du marché : 13.989.726 F.CFA TTC 

Références du titulaire : GIE ALOUCH : Km 1, Av. Cheikh Anta Diop  
                                          Tél : 33 822 03 51  BP 28049  Dakar - Médina 

 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget pour un montant 
de 19.000.000 F.CFA. Comme le montant des prévisions a 
dépassé le seuil de 15.000.000 requis, le SNH devait passer 
un appel d'offre pour cette dépense. 
 

3 

01 Plan de Passation 
de Marchés    

Cet achat ne figure pas dans le PPM. Puisqu'il s'agit d'une 
DRP, son inscription au PPM n'est pas obligatoire.   
 

2 

02 Publicité   La DRP n'a pas fait l'objet de publicité. 
2 

03 Délai accordé pour 
le dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : 26/03/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 02/04/08. 
Délai accordé aux candidats : 07 jours   
 

3 

04 La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins cinq 
candidats ?  

16. liste et adresses des candidats  (source lettre DRP et 
offre des candidats) : 

 

• TM : Fass Delorme – Garage : Colobane Tél : 683 24 
49 

• GIE ALOUCH : Km 1, Av. Cheikh Anta Diop Tél : 
33 822 03 51  BP 28049  Dakar - Médina 

• ENERGY : 20, rue A.K Bourgi – Tél/fax : 823 93 15 
• BODIS : Almadies Zone 16 – BP 5308 Tél : 76 580 50 

50 
• Nouvelle Imprimerie et Papeterie du Centenaire (NIC) : 

Km 6, Boulevard du centenaire Tél : 33 832 08 08  
17. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé de 
réception etc…) justifiant la réception effective d e la lettre 
d'invitation ne nous a été remis 
 

2 
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05 Existence effective 
des offres 

Nombre d’offres reçues  
Les offres reçues sont au nombre de 05. 

Candidats ayant déposé une offre 
• TM : 14.555.300 F.CFA TTC 
• GIE ALOUCH : 13.989.726 F.CFA TTC 
• ENERGY : 14.141.690 F.CFA TTC 
• BODIS : 14.290.172 F.CFA TTC 
• NIC : 14.273.339 F.CFA TTC 

 
Archivage des offres 
Les offres sont  archivées. 

2 

06 Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Sur la base des informations extraites du PV d’ouverture, les 
candidats n’ont pas été invités (non obligatoire). Les offres 
ont été ouvertes en présence des membres de la 
commission de réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par le 
cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni que des 
factures proforma.  

3 

07 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation des 
offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant l'offre la 
moins disante. 
l'évaluation des offres tient compte du prix et de la conformité. 
En effet le cahier de charge en son article 2 retient comme 
critère d'évaluation : 

- la conformité de l'offre; 
- et le prix. 

Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées n 'ont pas 
reçu de notification les informant du résultat du 
dépouillement.   
l'attribution du marché a été faite par la commission  
interne du SNH en lieu et place de la commission de s 
marchés. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d 'une attribution provisoire.  
En effet c 'est en une seule séance que se sont faites 
l'ouverture des offres et l 'attribution de la DRP. Un seul 
document (d 'une page) intitulé procès verbal de dépouil-
lement est produit. Ce PV est signé par les membres  de la 
commission de réception. 
 

3 

08 Documents 
contractuels 

contrat et bon de Commande  : 

• La notification 
Elle a été faite le 07 avril 2008 par lettre N° 000 00143. 
 
• le contrat : 
le contrat ne nous est pas parvenu 

2 

09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 0 02/08 du 24 avril 2008. 
1 

10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 25/02/09 par 
virement SGBS. 2 
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11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires des produits se présentent comme suit : 
 

désignation NIC TM GIE 

ALOUCH 

ENERGY BODIS 

Classeur+ 

chrono 

4.250 4.300 4.200 5.050 4.300 

Paquet 

surligneur 

10.100 11.000 10.000 12.030 10.075 

Paquet 

marqueur 

couleur 

13.600 14.000 13.500 16.225 13.515 

Boîte de bics 9.550 9.600 9.500 10.800 9.600 

Cahier 300 

pages 

standard 

2.530 2.750 2.500 3.000 2.550 

Paquet 

crayons noirs 

2.300 2.400 2.250 2.750 2.300 

Boîte 

trombones 

32 mm 

680 700 600 785 650 

Boîte 

trombones 

25 mm 

550 550 500 600 550 

Encreur 

rouge 

2.190 2.200 2.160 2.600 2.190 

Encreur bleu 2.190 2.200 2.160 2.600 2.190 

Post It GM 1.200 1.200 1.150 1.375 1.200 

Post It MM 995 1.000 975 1.155 1.000 

Post IT PM 900 900 850 1.015 900 

Boîte 

archives 

plastique 

3.600 2.750 3.534 1.180 3.590 

Ramette 

papier 

8.555 8.600 8.500 10.148 8.550 

Bloc note 

quadrillé GM 

1.370 1.400 1.350 1.625 1.400 

Cahier 300 

pages GM 

3.800 4.000 3.750 4.500 3.790 

Chemise à 

sangle 

2.270 1.900 2.220 2.232 2.290 

Chemise à 

rabat 

1.290 1.300 1.250 1.500 1.300 

 

 

12 Recours et litiges Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de l’Auditeur 
(mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux formalités de 
publicité et d’invitation aux séances d’ouverture d’offres et 
d’attribution de marché) 

1 

13 Vérification de 
l’exécution 
physique 

Il s’agit de matières consomptibles. 
N/A 
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14 Violation éventuelle 
de la réglementa-
tion 

Article 35 du code des marchés du point de vue des attributs 
de la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la cellule de 
passation des marchés n'a participé à l'ouverture des offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres ni à 
l'attribution du marché ; 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont reçu 
aucune notification d'un tel rejet après l'adjudication du 
marché. 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante.  
3 
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POINT DE VERIFICATION 
Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 

 

Référence du marché : du 28/09/08  

Objet du marché : acquisition d'attributs (ceintures kaki, de paires de mi-bas noirs et  
                                de paires de gants blancs) 

Montant du marché : 14.980.000.CFA  TTC 

Références du titulaire : Ets. Ali & Frères : 33, r ue Robert Brun  
 

N° Rubriques  Constats et commentaires  Notation  

00 Prévisions 
budgétaires 

Cette acquisition est inscrite dans le budget au niveau de la 
rubrique habillements et accessoires dont les prévisions se 
chiffrent à 120.000.000 F.CFA. A notre avis, le SNH devait 
passer un appel d'offre pour les achats d'habillements et 
accessoires et scinder cet appel d'offre en plusieurs lots dont un 
destiné à l'acquisition d'attributs 
 

3 

01 Plan de 
Passation de 
Marchés    

Cet achat ne figure pas dans le PPM. Puisqu'il s'agit d'une 
DRP, son inscription au PPM n'est pas obligatoire.   
 

2 

02 Publicité   La DRP n'a pas fait l'objet de publicité. 
2 

03 Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

Date de la lettre d’invitation : 20/11/08 
Date de dépôt des offres (à 10 heures précises) : 26/11/08. 
Délai accordé aux candidats : 06 jours   
 

3 

04 La liste 
restreinte est-
elle 
composée 
d’au moins 
cinq 
candidats ?  

18. liste et adresses des candidats  (source lettre DRP et 
offre des candidats) : 

 

• SODATRI-SARL : rue, 3 Km Bd du Centenaire – Dakar 
Sénégal BP.1397 Tél : 832 35 03  fax : 832 35 02 

• ETS ALY et FRERES : 33, rue Robert BRUN Dakar- 
Sénégal 

• Marchandises Diverses Internationales (MDI) : 38 ; rue 
Raffenel Dakar  

• ETS AHMED SAAD : 65 rue A.K Bourgi Tél : 555 57 96 
• Sénégalaise de Négoce et de Services (SNS) : rue El Hadji 

Malick Sy N°5 487 – Dakar / pikine – BP 9065 
Dakar/Sénégal Tél : 631 47 42  

19. Vérification de la réception de la DRP  
 

Aucun document (cahier de transmission, accusé de 
réception etc…) justifiant la réception effective d e la lettre 
d'invitation ne nous a été remis 
 

2 
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05 Existence 
effective des 
offres 

Nombre d’offres reçues  
Les offres reçues sont au nombre de 05. 

Candidats ayant déposé une offre 
•   SODATRI-SARL : 17.325.000 F.CFA HT 
• ETS ALY et FRERES : 14.980.000 F.CFA HT  
•  (MDI) : 16.065.000 F.CFA HT 
• ETS AHMED SAAD : 16.975.000 F.CFA HT 
• SNS : 15.907.500 F.CFA HT 

 

Archivage des offres 
Les offres sont  archivées. 

2 

06 Procédure 
d’ouverture 
des offres 

Sur la base des informations extraites du PV d’ouverture, les 
candidats n’ont pas été invités (non obligatoire). Les offres ont 
été ouvertes en présence des membres de la commissi on 
de réception. 
Aucun document administratif n 'a été demandé par le 
cahier des charges. Les candidats n 'ont fourni que des 
factures proforma.  

3 

07 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 
des offres  

le marché a été attribué au fournisseur présentant l'offre la 
moins disante. 
l'évaluation des offres tient compte du prix et de la conformité. 
En effet le cahier de charge en son article 2 retient comme 
critère d'évaluation : 

- la conformité de l'offre; 
- et le prix. 

Les fournisseurs dont les offres ont été rejetées n 'ont pas 
reçu de notification les informant du résultat du d épouil-
lement.   
l'attribution du marché a été faite par la commission  interne 
du SNH en lieu et place de la commission des marché s. 
Le marché n 'a pas fait l 'objet d 'une attribution provisoire.  
 
En effet c 'est en une seule séance que se sont faites 
l'ouverture des offres et l 'attribution de la DRP. Un seul 
document (d 'une page) intitulé procès verbal de dépouil-
lement est produit. Ce PV est signé par les membres  de la 
commission de réception. 
 

3 

08 Documents 
contractuels 

contrat et bon de Commande  : 

• La notification 
Elle a été faite le 27 novembre 2008 par lettre N° 00000689. 
 
• le contrat : 

il est daté du 28/11/08. 
délai de livraison : 72 heures après réception du titre de 
confirmation de la dépense établie sur la demande de la partie 
contractante. 
 

2 

09 Exécution du 
contrat 

PV de réception N° 0 29/08 du 03 décembre 2008. 
1 
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10 Paiements  Marché intégralement réglé à la date du 04/03/09 par virement 
SGBS. 2 

11 Compétitivité  
des prix 

Les prix unitaires des produits se présentent comme suit : 
 

désignation 
Ets Ali & 

Frères 

SODATRI- 

SARL 
MDI SNS 

ETS 

AHMED 

SAAD 

ceintures 

kaki,  

18.400 21.000 20.500 19.500 20.000 

paires de mi-

bas noirs  

7.500 9.500 7.900 8.200 11.500 

paires de 

gants blancs 

16.900 19.000 17.500 18.000 17.000 

 

 

12 Recours et 
litiges 

Aucun recours ou litige n’a été porté à l’attention de l’Auditeur 
(mais il s’agit là d’une DRP non soumise aux formalités de 
publicité et d’invitation aux séances d’ouverture d’offres et 
d’attribution de marché) 

1 

13 Vérification 
de l’exécution 
physique 

Non effectuée. 
N/A 

14 Violation 
éventuelle de 
la réglemen-
tation 

Article 35 du code des marchés du point de vue des attributs de 
la cellule et de la commission des marchés. 
En effet aucun membre de la commission ni de la cellule de 
passation des marchés n'a participé à l'ouverture des offres ; 
La commission n'a participe ni à l'évaluation des offres ni à 
l'attribution du marché 
Les candidats dont les offres ont été rejetées, n'ont reçu aucune 
notification d'un tel rejet après l'adjudication du marché. 

3 

15 Conclusion  Performance non satisfaisante.  
3 
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PROBLEMES IDENTIFIES A LA SUITE DU CONTROLE PAR 
L’AUDITEUR DE L’EXHAUSTIVITE DES DONNEES RELATIVES 
AUX MARCHES 
 
 
La revue des documents de la comptabilité matière (bon d'entrée dans l'existant, 
bon de sortie, des livres journaux des matières) a permis à l’Auditeur de 
constater : 
 
- que les dépenses effectuées durant la gestion 2008 n'ont pas encore été 

prises en comptes par la Comptabilité des Matières ; 
 
- que les documents de la comptabilité matière n'ont pas été mis à jour depuis 

le 10/10/02. 
 

A cause du retard dans l'enregistrement des écritures comptables, l'auditeur n'a 
pu effectuer le contrôle d’exhaustivité des dépenses de la gestion 2008.  
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ANNEXES 

 
Annexe n° 1  Commentaires de l’Autorité Contractante sur le   

Rapport Provisoire 
 

 

Annexe n° 2  Réponse de l’Auditeur  
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Annexe n° 1    Commentaires de l’Autorité Contractante sur le   

Rapport Provisoire 
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Annexe n° 2     Réponse de l’Auditeur 

 
 


